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MARCELO F. AEBI 

LES CON FÉ RENCES 

DEs DrRECTE URs n'AnMINrsrRATION PËNITENTIAIRE 

EN EuROPE 

Les Conférences biennales des Directeurs d'Administration 
Pénitentiaire figurent régulièrement désormais au calendrier des activités 
du Conseil de l 'Europe dans le domaine des problèmes criminels . Tl para-tt donc 
opportun~ après la Sixième Conférence tenue en juin 1983~ de faire quelques 
brèves réflexions sur l 'objet et l 'intérêt de ces réunions des responsables 
des services pénitentiaires européens. La première Conférence des Directeurs 
d'Administration Pénitentiaire a été convoquée à Strasbourg en 19?1. A la suite 
d 'une proposition faite dans le cont exte des travaux sur la vel"'Sion européenne 
de l 'Ensemble des Règles minima pour le t raitement des détenus., entr•epl"i s sous 
l ' égide du Cami ·té européen pour les problèmes criminels~ le Consei l de l ' Eur ope 
a assumé la tâche~ confiée jusqu 'alors à la Fondation internationale pénale Gt 
pénitentiaire~ de r assembler sous ses auspices tous les responsables des 
administrati ons pénitentiaires de ses Etats membres . 

La mise en oeuv~e et l 'app licati on de l'Ensemble des .Règles minima ont 
été examinées régulièrement dans le cadre des Conférences des Directe~œs~ mais 
la responsabilité de cette tâche revient désormais au Comité de Coopérati on 
Pénitentiaire. Il est réconf or·tant et encourageant pour les responsables des 
services pénitentiaires d 'Eur ope de pouvoir se rencontrer à l'occasion de ces 
conférences pour échanger des idées et confronter leurs expériences sur tout 
l 'éventail des problèmes pénitentiaires~ qui sont d 'une complexité croissante 
et représentent maintenant un aspect de la politique sociale beaucoup plus 
important qu 'auparavant . 

La dimension européenne cont ribue à accro?:tr e l ' intérêt de ces réunions 
et des discussions auxquelles donnent lieu les exposés présentés par des experts 
en matière pénitentiaire. Malgré les difficultés reconnues que soul èvent les 
compa~aisons internationales ou l ' adaptation des mesures mises en oeuvre pour 
la première f ois dans des circonstances nationales particuli ères pour les rendre 
compatibles avec l 'environnement interne d 'un autre pays,, il s 'est révélé pos sible 
de t r ouver un large terrain d 'accord pr atique . La ges tion des systèmes péniten­
tiaires en Europe et la qualité des régimes de traitement ont bénéficié des 
normes et des pratiques auxquelles ont donné lieu les travaux des conf érences 
et les activités connexes~ sans parler des relations personnelles utiles et 
permanentes que ces manifestations rendent possibles . 

Les Conférences des Directeurs sont marquées~ d 'une part~ par l 'exposé 
de points de vue pertinents et essentiellement pratiques sur l es problèmes 
pénitent iaires par de s personnes directement r esponsab l es de la ges tion péniten-
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tiaire et., d 1autre part~ par la création de relations personnelles et confiantes 
avec des homologues ayant des responsabilités simi laires . 

A l ' intérieur du large éventail d 1activités couvrant l 'ensemble du 
domaine de la délinquance~ la Direction des Affaires Juridiques a joué un rnle 
déterminant dans la coordination et la stimulation des travaux, en organisant 
des conférences et en suggérant des orientations pour l es activités. La pour­
suite de ces objectifs se fait sous le signe d'une étroite coopération entre 
la Division des problèmes criminels en particulier et l e Comité de Coopération 
Pénitentiaire . 

La Sixième Conférence s 1est tenue à Strasbourg du 1er au 3 juin 1983 ~ 
sous la présidence de M. Bo Martinsson (Suède) et la vice- présidence de 
M. Julien de Ridder (Belgique). Elle a accueilli des représentants de 18 Etats 
membres du Conseil de l ' Eur ope et des observateurs de la Finlande et~ pour la 
première fois ~ de la Tunisie. L 'ordre du jour s 'est inscrit dans le droit fil 
de celui des conférences précédentes s 'agissant de l 'intérêt porté aux questions 
d ' importance essentielle et d 'actualité. Les trois principaux thèmes de la 
Conférence ont porté sur les problèmes posés par l ' abus des drogues et des 
produits médicamenteux dans les prisons~ sur le personnel pénitentiaire et la 
démographie dans le cadre carcéral~ et sur tou"tes les questions d 'actuali-té et 
d 'intérêt permanent dans la plupart des systèmes pénitentiaires d ' Europe . 

Des comptes rendus présentés par certains rapporteurs figurent dans 
ce Bulle tin . 

Le point concernant les drogues~ qui a été examiné à la f ois dans une 
optique médicale et scientifique et s·ous l ' angle de l 'administration péni ten­
tiaire~ était particulièrement bien choisi eu égard~ d 'une part, aux travaux 
récents réalisés sur ce sujet au plan international~ particulièrement à la 
Conférence de Messine en décembre dernier et~ d 'autre part~ à la persistance 
du problème parmi de nombreux détenus . 

Les questions relatives au personnel pénitentiaire ont bénéficié à 
juste titre d 'un degré élevé de priorité dans le cadr•e des Conférences des 
Directeurs e·t; des travaux de la Direction des Affaires Juridiques . La discussion 
générale qui a eu lieu cette année peut être considérée corrone compUmentaire 
des débats flus restreints~ et plus approfondis~ qui ont été consacrés au 
problème des personnels spécialisés à la Conférence de 1981. Il est intéressant 
de noter qu 'il a été possible de présenter cette année d 'excellents fi lms de 
formation produits à Fleury- MéJ•ogis par l'administration pénitentiaire française 
et introduits par Mme M. Ezratty-Bader~ Directeur de cette administl'ation. 

L'important thème de la démographie dans le cadre carcéPal a été inscrit 
à l ' ordre du jour pmœ répondre directement à l ' initiative pr1:se par les 
Pays- Bas en 1981 dans le contexte du surpeuplement cro1:ssant dans les prù:ons ; 
une autre proposition de l 'Autriche a débouché sur un arrangement permanent aux 
termes duquel des données statistiques sur l 'évolution des populations carcérales 
en Europe seront mises à la disposition du Conseil de l ' Europe à intervalles 
r:égu liers. 

Out:t>e les w •incipaux points inscrits à l ' ordr e du jcur, la Conférence 
a été sa.ùie d 'un Papport du Préside;~t du C.-:;mité de Coopération Pénûentiaire 
sur les activités duâit Comité~ qui exerce un large éventai l de responsabi lités 
dans le domaine pénitent1:aire~ particuUèrement pmœ la mù{e en oeuvr e des 
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RègLes mt-nt-ma pour Le traitement des détem(s _, y compris Za revt.s-z.on des Règles 
européennes qu '.iL entreprendra prochainement. Le rapport traitait par aiUeurs 
de La création envisagée d 'un centre d 'information pénitentiaire à Strasbourg., 
du BuLLetin d ' Information Pénitentiaire récemment publié., et d'un ouvrage 
projeté sur Zes systèmes pénitentiaires dans Les Etats membres du Conseil de 
L' Europe . 

Le Comité de Coopération Pénitentiaire organisera très prochainement 
Za Septième Conférence des Directeurs d 'Administration Pénitentiaire., qui ae 
tiendra en 1985. IL serait souhaitable que Les suggestions concernant L' ordre 
du jour et L'organisation de cette réunion parviennent au Comité en temps uti Le . 
CeLui- ci souhaite vivement préserver L'intérêt et L'esprit de ces conférences 
et veiZZer à ce qu'eLLes soient organisées de manière à satisfaire Zes besoins 
des directeurs des services pénitentiaires européens. Par aiLLeurs., iL souhai­
terait encourager La diffusion des résuLtats des conférences aux personnels des 
services pénitentiair es et serait reconnaissant aux directeurs de faire Le 
maximum dans ce sens . Les ressources et Zes efforts du ConseiL de L'Europe dans 
ce domaine pourraient alors porter tous Zeurs fruits. 

Kenneth J . NeaZe 
Président 
du Comité de Coopération Pénitentiaire 

LE PERSONNEL PÉNITENTIAIRE · 

EvoLution dans La conception du r ôZe dévolu au personnel pénitentiaire ; 
recrutement., statut., formati on initiale et continue . 

En présentant mon rapport, j'ai insisté sur l e fait que même si ses 
l ocaux sont trè s modernes et très bien équipé s et même si les r égimes qu'elle 
applique sont d'avant-garde et de car ac tère très ouvert, une administration 
pénitentiaire n e s aurait fonctionner efficacement sans un personnel compétent 
et dévoué. Celui-ci représente un capital considé r ab l e, compte tenu des investis­
sements nécessaires pour son recrutement , sa formation et sa carrière , e t 
co rrespond à la dépense annuelle de loin la plus i mportante d'une administration 
pénitentiaire. Par son comportement, il peut r éduire au minimum les . frictions 
avec les dé tenus, empêchant ainsi les fauteurs de troubles de faire obstacle à 
l a r éalisation des obj ectifs f ixés par l' administration . Les administrateurs 
pénitentiaires se doivent donc de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour 
tirer l e meilleur rendement du personnel qu'ils emploient. 
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Le personnel de surveillance subalterne représente la catégorie de 
loin la plus nombreuse dans la plupart des administrations pénitentiaires. Il 
a pour tâche essentielle de veiller à la sécurité et au maintien de l'ordre 
dans les prisons . Toutefois, la Résolution (66) 26 du Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe relative au statut, au recrutement et à la formation du 
personnel pénitentiaire, adoptée par les Délégués des Ministres le 30 avril 1966 
a précisé que l'ensemble du personnel doit participer à la réadapta tion soc i a l e 
des détenus, qui est l'un des aspects de la mission de l'administration péniten­
tiaire. Ainsi, on demande aux membres du personnel de surveillance subalterne 
d'assumer deux rôles apparemment incompatibles : celui de gardiens et celui 
d ' agents de réhabilitation. D'une part, ils doivent exercer leur autorité sur 
les détenus et, d'autre part, ils doivent chercher à établir des contacts avec 
eux, les conseiller et les aider à préparer leur réinsertion sociale. En 
abordant dans un esprit positif et novateur les méthodes de formation et de 
gestion, on peut tirer parti de cette contradiction apparente, en montrant que 
la promiscuité nécessaire à la surveillance représente une occasion de c ontac ts. 

Sur le thème du recrutement, l'attention doit être appelée sur l'Annexe 
à la Résolution (66) 26 et, en particulier, sur le passage, considéré comme 
toujours valable, sur les conseils et orientations en matière de sélection du 
personnel subalterne : 

"Il conviendrait de mettre à l'é tude un système de 
sélection qui tienne compte des qualités de caractère 
aussi bien que d'intelligence et du niveau d'instruction. 
L'idée directrice devrait être de choisir un personnel 
possédant la stabilité et l'équilibre, l'intégrité, le 
don de psychologie et l'aptitude à entretenir de bonnes 
relations personnelles qui lui permettraient d'appliquer 
aux détenus le traitement souhaitable dans le milieu 
difficile et artificiel d'un établissement pénitentiaire ." 

Toutefois, le recrutement et la formation devraient être considérés 
comme faisant partie d'une politique globale en matière de régimes et de 
gestion et conditionnée par l'ethos du service. 

J'en viens à examiner les conséquences des variations de la si tuation 
économique pour les services pénitentiaires, particulièrement en ma tière de 
recrutement. Pendant les périodes de plein emploi, les individus recrutés n'ont 
pas toutes les qualités requises et il faut insister encore davantage sur une 
formation correcte et une motivation habile. Toutefois les problèmes soulevés 
par les qualifications moindres des recrues ont été occultés dans une très large 
mesure par le fait que depuis quelques années, la multiplication des spécialistes 
dans les établissements pénitentiaires n'a cessé de rogner sur les poss ibi lités 
qu'avait le personnel de surveillance subalterne de jouer son r ôle dans le 
processus de réinsertion sociale. Lors de l'examen de cette question à la 
Conférence de 1981, il a été admis par les Directeurs que le recours croissant 
à des spécialistes a eu pour effet de reléguer le personnel en uniforme à des 
rôles plus terre-à- terre et moins prestigieux, d ' où une insatisfaction dans le 
travail, un sentiment de rancoeur vis-à- vis des "usurpateurs" , ce qui a r endu 
beaucoup plus difficile la réalisation des objectifs de l'administration péni­
tentiaire. Dans ses conclusions, la Conférence a laissé entendre qu ' on pouvait 
remédier à ces problèmes en valorisant le statut et la fonction du personnel 
pénitentiaire. Elle a aussi suggéré que les spécialistes s ' effor cent d ' é tablir 
les relations les plus étroites possible avec le personnel de s urveillance e t 
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cherchent à le convaincre de leur apporter la coopération qui leur est indis­
pensable pour mener à bien leur propre tâche. Tout en faisant miennes ces 
recommandations, j'estime nécessaire d'examiner de près les activités des 
spécialistes pour s'assurer qu'elles se limitent, dans la mesure du raisonnable, 
aux domaines où une formation spécialisée est indispensable. 

Certains autres développements sont intervenus depuis 1966 e t qui ont 
empêché le personnel de surveillance subalterne de jouer son r ôle dans les 
efforts de ré insertion. Ainsi, les procédés électroniques pour verrouiller et 
déverrouiller les cellules ont tendu à r estreindre les contacts entre gardiens 
et détenus, rendant plus difficile l'établissement de relations et offrant une 
excuse commode aux membres du personnel satisfaits du .simple rôle de gardien. 

Les problèmes posés par la toxicomanie et le surpeuplement entrent aussi 
en ligne de compte. Il y a dans les deux cas une menace pour l'ordre et la 
sécurité, d'où inquiétude pour le personnel . Celui-ci se trouve inhibé dans ses 
re l ations avec les détenus, sans compter que de par sa nature même, le surpeu­
plement consti tue un obstacle à de bons contacts entre le personnel et les 
dé tenus. Il faut consacrer tellement de temps à la pure logistique nécessaire 
pour arriver à loger des détenus en nombre très supérieur aux capacités de 
l'établissement qu'il reste peu de temps pour des contacts plus productifs. 

La satisfaction que peut apporter le travail est donc réduite et 
l'administration pénitentiaire réalise moins souvent ses grands objectifs . 
En outre, par ses effets néfastes sur le "climat" de l' établi s sement , le 
surpeuplement engendre des tensions et une détérioration des rapports non 
seulement entre le personnel et les détenus, mais aussi entre le personnel et 
l'administration. 

Les pouvoirs publics se sont intéressés de plus en plus ces dernières 
années aux services péniten tiaires , si bien que le fonctionnement de ceux-ci 
et les actions des membres du personnel se trouvent exposés comme jamais 
auparavant à la critique du public. Depuis la formulation et l'adoption des 
Règles minima, on dispose d'un étalon qui permet de mesurer et de critiquer 
certains aspects de l'exécution des tâches. La Commission européenne des 
Droits de l'Homme est un organisme de mieux en mieux connue des administrations 
pénitentiaires, car le nombre des détenus qui contestent leurs décisions ne 
cesse d'augmenter. Il existe maintenant des inspections pénitentiaires 
(Inspectorates of Prisons), totalement indépendantes de l'administration , qui 
établissent des rapports détaillés et publiés sur les conditions de vie en 
prison. En outre, le Commissaire parlementaire à l'administration (Ombudsman) 
est habilité à enquêter sur les plaintes visant la mauvaise gestion d'une 
administration. Non contents de se faire l'écho des rapports de ces organismes 
d'enquête, les médias se sont beaucoup plus intéressés ces dernières années 
aux administrations pénitentiaires et ont mis en doute leur efficacité. On a 
vivement encouragé cet intérêt des médias au Royaume-Uni, en leur "ouv rant la 
porte" de ces administrations bien plus largement qu' auparavant . Ces dévelop­
pements doivent avoir des conséquences sous l'angle de la fo1~ation du personnel, 
si l'on veut que ce lui-ci soit à même de faire face aux changements et aux défi s 
auxquels il se trouve maintenant confronté. Si l'on veut continuer à exercer u~e 
fonction qui aille au-delà du simple maintien de l' ordre et de la sécurité, il 
faut y préparer convenablement le personnel - tant dans le cadre de sa formati on 
de base que par des stages de perfectionnement en cours d ' emploi. 
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J'estime qu ' il n'est pas suffisant de recruter du personnel capab l e et 
de le former. Si ce personnel ne croit pas à ce qu'i l fait , les objec t ifs de 
l'administration ne seront pas réalis és . On a pu constater ces dernières 
années une certaine démotivation chez le personnel pénitentiaire, probablement 
due à la publicité accrue dont ontbénéficié les i dées des partisans d ' une réforme 
pénale . Des voix se sont él evées pour pr étendre que les prisons (et les efforts 
du personnel pénitentiaire) sont totalement inefficaces en matière de réinsertion 
des délinquants et qu'elles se contentent de dilapider les ressources considé­
rab l es dont on aurait pu faire un meilleur us age en les affectant à des mesur es 
de substitution à l'emprisonnement. Je me ref use à admettre que les prisons ne 
peuvent rien faire pour aider les détenus à se préparer à une vi e meilleure. 
S'il est probablement exact qu'on a mis trop d'espoir dans l es prisons, on peut 
néanmoins faire beaucoup et il appartient aux administrations péni tentiaires de 
le réaffirmer en refaisant prendre conscience à leur personnel du rôle appré­
ciable qu ' il peut jouer pour le maint i en de l ' ordre dans la soci été. 

Pour conclur e , les Directeurs ont été invités à se pencher sur les 
quatre questions suivantes 

1. Les Directeurs d'administration pénitentiaire souscrivent-ils encore 
à l a recommandation figurant dans la Résolution (66) 26 , selon 
laquelle tous les personnels devraient participer à la r éadaptation 
sociale des détenus ? 

2 . Dans l'aff i rmative, que pourrait-on faire pour surmonter les 
obstacles, par exemple le nombre toujours plus grand de spécialistes, 
à la participation du personnel de s urveillance subalterne ? 

3 . Si ces obstacles pouvaient être surmontés, comment les administrations 
pénitentiaires pourraient-elles attirer, sélectionner et former le 
personnel destiné à mener à bien cet t e tâche ? 

4. Les Directeurs ont-ils jugé nécessaire de rendre à l eur personnel la 
confiance dans la val eur de la contribution qu'il peut apporter à la 
soci é t é? Dans l'affirmative, comment y sont- ils parvenus ? 

A ce propos , j ' ai pu r elever un grand nombre de points d ' accord parmi 
les Directeurs quant à la nature et à l' étendue des problèmes, ainsi qu'à la 
manière dont ils pourraient être r ésolus. En particulier, la Conférence a 
réaffirmer l'importance fondamental e que revêt un personnel bi en formé et en 
nombre s uff isant pour la poursuite des obj ectifs des administ r ations péniten­
tiaires dans le domaine de l a gestion et du traitement. Au cours de la discussion, 
des participants ont formulé les remarques suivantes, que la Conférence a 
reprises à son compte : 

a . Il importe que le r ecrutement, l a sélection et la formation du 
personnel soient r éalisés en fonction de défini tions clair es des 
objectifs des systèmes pénitentiaires envi sagés comme une ressource 
de l a soci é t é ; 

b. Pour déf inir les rôles et les objectifs des é tablissements péniten­
tia ires et de la détention, il est essenti el de fixer des objectifs 
r éa listes don t la r éalis ation puisse être mesurée de mani èr e 
pertinente ; 
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c. Comme l'élément humain est un facteur dominant, les établissements 
pénitentiaires ne peuvent pas toujours se voir appliquer les 
critères de gestion habituels, même si leur administration est 
essentiellement une tâche de gestion. Ceci doit se refléter dans 
les rôles et la formation du personnel ; 

d. Le nécessaire équilibre entre la fonction de détention et celle 
de réhabilitation des prisons et de leur personnel, souvent faussé 
par des considérations politiques et publiques, devrait être réalisé 
sur la base des valeurs morales et des normes sociales contemporaines 

e. Il est très important de définir des rôles appropriés et constructifs 
pour toutes les catégories de personnel pénitentiaire envisagées comme 
la base fondamentale de la gestion opérationnelle des prisons. Dans 
ce contexte, il convient de souligner la nécessité d'une coopération 
efficace entre le personnel de surveillance et le personnel spécialisé, 
de telle sorte qu'ils travaillent étroitement et conjointement au 
traitement et à la formation des détenus ; 

f. Une formation initiale et un recyclage pratique sont nécessaires pour 
motiver le personnel et promouvoir de bonnes pratiques professionnelles 

g. La création de rapports satisfaisants et responsables entre le personnel 
et les détenus est fondamentale pour la réalisation des objectifs des 
programmes de traitement positifs et pour l es chances de succès dans 
l es cas individuels. Tous les critères de formation et de gestion 
devraient tenir compte de cet aspect crucial ; 

h . Il faut comprendre que le personnel ressent et est vulnérable aux 
critiques ~u public et aux griefs des détenus. Tous les efforts 
devraient être faits par les administrations pour soutenir le 
personnel de manière adéquate et lui donner de véritables possibilités 
d ' exprimer son point de vue sur les questions pénitentiaires, parti­
culièrement pour définir les grandes orientations applicables aux 
établissements dans lesquels il travaille. 

Alistair Thompson 
Direct eur 
Administration Pénitentiaire de l ' Ecosse 
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MESURES ADMIN ISTRATIVES 

POUR LUTTER CONTRE L'ABUS DES DROGUES 

DANS LES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES 

Le problème de la toxicomanie dans les établissements pénitentiaires a 
é té examiné sous l'angle médical et scientifique e t du point de vue administrati f 
lors de la Ve Conférence. · 

Bien qu'il n'existe pas de séparat i on bien nette entre les mesures 
administratives et les mesures de réadaptation ou de traitement , le présent 
article traitera principalement des problèmes sous l'angle administratif. 

Il a été unanimement reconnu que les problèmes posés par la toxicomanie 
sont parmi l es plus graves que connaissent aujourd'hui les administrations 
pénitentiaires. C'est là une s ituation commune à l' ensembl e des Etats membres 
du Conseil de l'Europe. 

La s ituation grave des prisons reflète la situation de la société en 
général, où l a drogue s'analyse comme une "solution de faci lité " adoptée par 
les groupes l es plus démunis e t qui produisent la majeure partie des délinquants, 
des alcooliques , des prostituées, etc . Cette seul e constatation incite à penser 
que la solution de ce problème n ' es t pas simple et qu'on ne peut pas la trouver 
en s ' intéressant uniquement au détenu t oxicomane isolé. Je pense que c'est l a 
raison pour laquelle la Résolution (73) 6 " sur les aspects pénaux de l'abus des 
drogues" ·souligne que les mesures pénales devraient être envisagées " comme 
complément d'un système comprenant, également, des mesures préventives et de 
réadaptation . Ces mesures devraient être intégrées dans une politique g loba l e 
de développement social". 

Un autre principe très important proclamé par ladite résolution est 
que l ' objectif majeur de la lutte contre l a toxicomanie est de "diminuer la 
souf f rance humaine". Cet objectif louable limite les moyens qui peuvent servir 
au combat en question . 

Dans le droit fil des conclusions du Séminaire de Messine (6 au 10 
décembre 1982) s ur "les drogues et la prison", la Conférence des Directeurs 
d'Administration Pénitentiaire a déclaré que les problèmes posés par la 
toxicomanie sont de plus en plus graves dans de nombreux Etats membres . Dans 
certains d ' entre eux, comme le Danemark, le problème n'a peut- être pas connu 
un accroissement quantitatif, mais face à l ' élévation de l ' âge moyen des détenus 
toxicomanes, on a l 'impres s ion que la dépendance à l ' égard des drogues ne cesse 
de se renfor cer et que les détenus portent de plus en plus la marque de l ' abus 
des drogues sur de longues périodes - abus qui s ' accompagne souvent d ' une 
consommation excessive d'alcool et de produits méd i camenteux. 

Si l'on dispose de quelques données sur la toxicomanie chez l es détenus 
avant leur incarcération - au Danemark ces données sont r égulièrement col l ectées 
depuis 1974 - nous ne savons, pour d ' évidentes raisons, que très peu de choses 
s ur l'abus des drogues à l'intérieur des prisons . · 
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Diverses méthodes ont été appliquées pour tenter de mesurer la toxico­
man~e ainsi, on essaie de cal culer la quantité de drogue trouvée et confisquée 
pendant une période donnée ; un autre moyen consiste à recourir aux estimations 
de cer t ains membres du personnel pénitentiaire occupant des postes clés ; on 
s ' efforce d'évaluer le prix des substances, de mesurer le nombre de transac tions 
i l légal es portant sur des objets de valeur ; on pratique des analyses d 'urine 
en cas de soupçons précis ; on procède à des échantil l onnages aléatoires , etc . 
Toutes ces mé thodes ont été utilisées au fil des années au Danemark et , tout 
bien considéré, on a l'impression que la consommation de drogues dures en pri son 
a un peu diminué ces dernières années . Toutefois, le problème du haschisch 
consommé en pipes demeure important et est peut-ê tre même en train de s'aggraver. 

Un problème particulièrement aigu concernant l' étendue de l'abus des 
drogues consiste à savoir si les détenus qui n'ont pas consommé de stupéfiants 
avant leur détention deviennent toxicomanes en prison . Comme le Dr. K. Bjerver, 
qui a examiné les problèmes posés par l'abus de drogues et de produits médica­
menteux dans l es é tablissements pénitentiaires vus sous l 'angle scientifique, 
l'a déclar é à la Conférence, la vie quotidienne dans les prisons provoque un 
refus des responsabilités et une incapacité de faire face à l'exis tence . En 
conséquence, et pour d'autres raisons encore, i l ne serait pas surprenant que 
l es détenus soient tentés d'abuser des drogues sous l'effet de l'isolement par 
rapport à l'extérieur et du caractère très peu s timulant de l 'univers carcéral . 

Pour infirmer ou confirmer ces hypothèses, l'administration pénitentiaire 
danoise a demandé au cours de l' été 1980 à un sociologue connaissant l'apparei l 
pénitentiaire d'examiner dans quelle mesure les détenus des p risons d 'Eta t 
''fermées" commencent à se droguer pendant leur détention. Pour des raisons 
pratiques, l'étude, basée sur des fichiers médicaux et des entrevues , n' a porté 
que sur les drogues dures, autrement dit à l'exclusion du c annabis. Il a été 
prouvé de manière quasi-certaine que prè s de 20 détenus sur 300 ont commencé à 
se droguer pendant un de leurs séjours, généralement nombreux, en prison. Cela 
correspond à 6,5 % de la population pénale. Les dates de début des prises de 
drogue ont couver t une période de douze ans, entre 1969 e t 1981. 

L' é tude montre aussi que près de 40 % des t rois cents détenus ont commencé 
à se droguer avant leur première in.carcération e t que 15 % environ 1' ont fait 
après, mais pendant qu'ils étaient en l iberté. Un peu plus de 40 % n'avaient 
aucune expérience des drogues dures. 

L'étude ne laisse pas entendre que l e débu t de la prise de drogue ai t 
été déc lenché par des pressions collectives ou des contraintes similaires. Il 
semble plutôt que les causes soient le fait du hasard, de la curiosité et de 
l'ennui. En d'autres termes, le milieu ambiant dans lequel se trouvent les 
dé tenus joue en quelque sorte un rôle de déclic. 

Il faut souligner qu'en raison de l a man~ere dont la population étudi ée 
a été sélectionnée, les r ésultats ne sont pas directement transposables à 
l'ensembl e de la population pénale danoise. Selon les estimations officiell es, 
envi ron 2% de l' ensemble des détenus toxicomanes ont commencé à se droguer en 
prison. 

Il va sans dire que la toxicomanie chez les détenus , comme l a toxicomanie 
en dehors des établissements pénitentiaires , provoque ou aggrave un grand nombre 
de problèmes pour le toxicomane. Il va sans dire aussi que l a drogue a une 
influence notable sur le contexte pénitentiaire e t que ceci constitue une menace 
permanente pour les efforts de libéralisation qui ont caractérisé par ailleurs 
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l'évolution des administrations pénitentiaires européennes , évolution qui a 
été fortement inspirée et soutenue au fil des années par le Comité européen 
pour les problèmes criminels. 

Une cause très particulière de l'agitation des détenus doit être 
mentionnée ici très brièvement, à savoir l'utilisation de la méthadone dans 
les traitements à long terme. Abstraction faite des problèmes éthiques posés 
par ce traitement et qui incitent les autorités danoises à manifester une 
certaine réticence - surtout en ce qui concerne le traitement à long terme des 
détenus - l'administration de produits pharmaceutiques de ce type peut créer 
des jalousies et de l'agitation dans les prisons et exposer les services sani­
taires pénitentiaires et les détenus "chanceux" qui reçoivent de la méthadone 
aux pressions des autres détenus. 

En résumé, il n'est pas exagéré de dire que les problèmes de drogue ont 
une influence extrêmement négative à la fois sur la possibilité pour chaque 
détenu de mener une existence à l'abri de la délinquance et sur les moyens 
d'aider et de soutenir la population carcérale en vue de sa resocialisation. 

En toute équité, il faut dire toutefois que l'incarcérati on n'est pas 
toujours un malheur absolu pour les toxicomanes. Pour certains, un séjour en 
prison peut même être considéré comme une sorte d ' "intermède" dans une existence 
marquée par la drogue et ses effets secondaires - prostitution, etc. En règle 
générale, un séjour en prison marque une amélioration nette de l 'état de santé 
du toxicomane, grâce au caractère régulier et raisonnable des repas, au t raitement 
médical suivi, aux soins dentaires reçus, etc. 

J'ai fait état jusqu'à présent des divers problèmes et des différentes 
façons de les mesurer. La principale question, évidemment, est de savoir comment 
faire face aux problèmes. 

Pour la clarté de l'exposé, je répartirai les diverses initiatives en 
plusieurs catégories et j'utiliserai les distinctions faites dans la Re~ommandation 
(82) 5 entre les mesures de prévention "primaire, secondaire et tertiaire" . Dans 
ce contexte, la prévention primaire englobe principalement des r égimes appropriés 
et des mesures de contrôle . La prévention secondaire consiste à sélectionner des 
groupes spéciaux à risques et à limiter les risques spéciaux auxquels i ls sont 
soumis ; en dernier lieu, la prévention tertiaire comporte les mesures de 
traitement. 

Me..oWte.6 de. pJtéve.ntion pM.ma.bte. 

Une condition préalable pour créer un climat de traitement favorable 
consiste à empêcher autant que possible la drogue de pénétrer en prison. Mais 
pas à tout prix. Il ne faut pas oublier que le but de l a détention est notamment 
de réadapter les détenus et que l'objectif de la lutte contre l a toxicomanie, 
mentionné dans la Résolution (73) 6, est de "diminuer la souffrance humaine" . 
Les mesures de contrôle et de discipline adoptées en vue de limiter l' entrée de 
la drogue dans les prisons ne doivent pas compromettre la réalisation de ces 
objectifs. 

Si l'on adopte ce point de vue, il faut reconnaître qu'il ne sera guère 
possible de créer des établissements entièrement à l'abri de la drogue. Cela 
ne veut pas dire évidemment qu'il faille renoncer à combattre la toxicomanie. 
Au Danemark, les régimes pénitentiaires ont été rendus généralement plus stricts 
en 1981. Ainsi, on a assoupli l es mesures permettant de fouiller les détenus et 
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leurs cellules et cette fouille est systématique même lorsque rien ne permet 
de soupçonner l'introduction frauduleuse ou un trafic de stupéfiants. 

En outre, les moyens de cont r ôle du courrier et des visites ont été 
amél iorés. Le changement le plus remarquable à cet égard a été probablement la 
décision d'autoriser la fouille des visiteurs. Cette fouille n'a été pratiquée 
que dans un très petit nombre de cas, mais il ne f ait guère de doute que la 
simpl e possibilité d'y recourir a un effet préventif considérable . 

En dernier lieu, plusieurs mesures de restriction et de contrôle ont 
réduit le droit du détenu d'acquérir et surtout de céder des objets de valeur. 

Outre ces modifications de régime, certaines précautions de sécurité 
concernant les bâtiments ont été prises pour empêcher l'introduction frauduleuse 
de la drogue . Enfin, une augmentation considérable des effectifs de personnel 
est intervenue, essentiel lement au niveau du personnel subalterne, mais encore 
pour divers groupes de spécialistes . 

Une autre question est celle de savoir s'il est possible de limiter la 
toxicomanie en éliminant les vendeurs de drogue, particulièrement ceux qui se 
l ivrent effectivement au trafic de la drogue dans les prisons . Nous avons tenté 
dans mon pays de résoudre ce problème en instituant un système en vertu duquel 
les détenus qui se sont livrés à un trafic notoire important en prison peuvent 
ê tre transférés dans une prison locale qui n'abrite qu'un très petit nombre de 
détenus et où les rapports entre ceux-ci s ont très r éduits . 

Mu uJL u de. p!t é. v e.ntio n. .6 e.c.o n.d.ahte. 

Des études scientifiques sur des groupes de déviants ont montré que la 
concentration de personnes présentant le même type de déviation ne peut mener 
qu'à la consolidation ou au renforcement de celle-ci. Sur la base de ces études, 
l'administration pénitentiaire suédoise a décidé, dès le début . des années 70, 
d 'appliquer le principe dit d'"atténuation", qui consiste à ventiler les détenus 
toxicomanes parmi les autres détenus d 'après les critères habituels, principale­
ment géographiques, de répartition. Selon les études mentionnées, il nous paraît 
exister une limite au-delà de laquelle l e principe d'"atténuation" ne joue plus 
son rôle. Cette limite se situe à peu près entre 10 et 20 %. Si le groupe de 
toxicomanes ne dépasse pas ce pourcentage du nombre total de détenus d'un 
établissement pénitentiaire donné, l'expérience montre que l'"atténuation" peut 
réduire l'attachement à la déviation et que la majorité des détenus peut exerce r 
à cet égard une influence positive sur la minorité. 

Le problème est que jusqu'à la fin des années 70 , la limite pour 
l'application du principe d'"atténuation" a été largement dépassée, particulière­
ment dans les établiss ements fermés. C'est l'une des raisons principales pour 
lesquelles l'administ r ation pénitentiaire danoise a créé des "départements 
spéciaux" dans les prisons fe rmées à l'intention des toxicomanes particulièrement 
dépendants. Cette mesure a permis de renforcer les ressources consacrées au 
traitement de cette catégorie de toxicomanes. 

Heureusement, les autorités financières ont eu une attitude très favorable 
à l'égard des desiderata de l'administration, de sorte que nous avons pu engager 
de très nombreux gardiens et un certain nombre de professeurs, d'infirmières, _de 
travailleurs sociaux et d'agents de maîtrise ; nous avons pu aussi accroître les 
ressourc es destinées à l 'éducati on et à l'assistance psychiatrique aux détenus . 
Cette expérience n'a pas encore été évaluée. 
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On a l'impression toutefois que la quantité de dr ogue à l 'intérieur des 
prisons est bien moindre qu'avant la création des "dépa rtement s s péciaux" ; pa r 
ailleurs, dans les départements généraux, la paix n ' est pas troublée par l es 
questions de drogue. Les départements spéciaux présentent un avantage évident, 
à savoir que les détenus notoirement vulnérables ont r ess ent i moins de contrai nt es 
de la part des trafiquants de drogue et qu'il leur a donc é t é plus f ac i le de se 
r accrocher à une motivation pour s e libérer de l a drogue. 

Il convient aussi de mentionner que nous avons pu créer des départ ements 
plus restreints dans tous les établissements fermés e t quelques- uns auss i dans 
les établissements ouverts. Dans la plupart des é t ablissements fer més, les 
départements peuvent généralement accueillir entre 30 e t 40 détenus . Mais à 
partir de l'année prochaine, l'effectif ne dépassera pas 20 dé t enus envi r on 
dans les établissements fermés. Il convient de souligner que l e nombre ac t uel 
de gardiens par département a été maintenu- en d'autres termes, qu ' il y a eu 
une augmentation considérable du nombre de gardiens par détenu . 

Selon toute vraisemblance, cette séparation a contribué f ortemen t ces 
dernières années à réduire l a gravité des problèmes de toxicomanie dans l es 
établi ssements fermés . D'une part, l e personnel s'est vu offrir de meil leurs 
moyens pour surveiller ce qui se passe dans les départements ; d ' autr e part, la 
densité plus forte du personnel a eu pour effet de déve l opper l e s interac tions 
entre les détenus et le personnel, d'où un sentiment de sécurité plus grand des 
deux côtés. Ce sentiment est un préalable nécessair e à des activit é s thér apeu­
tiques efficaces. 

Pour l 'instant, des groupes de travail dans les é t ablis s ements fermés 
é laborent des programmes de traitement à l'échelon local en coopér a tion avec la 
Commission permanente des problèmes de drogue au se in de l' adminis t ration péni ­
tentiaire. Parallèlement à ce travail, le ministère de la jus tice a désigné 
récemment une commission chargée de l'amélioration générale des condi t ions 
d 'emploi, de formation et des loisirs des détenus . Cette Commission , prés i dée 
par un ancien ministre , devrait terminer ses travaux dans un ~roche avenir . 

Quels que soient les résultats des activités en cours, il ne faut pas se 
leurrer et penser que les prisons offriront un jour le cadre op tima l pour le 
traitement des toxicomanes. La politique danoise offic ielle dans ce domaine es t 
que les toxicomanes devraient autant que faire se peut ê tre trans fé r és dans des 
hôpitaux, des f oyers pour a l cooliques n'appartenant pas au sys t ème péni t entiair e , 
des é tablis sements de cure, etc. 

On peut aussi se demander si les établissements de tra i tement or di na i res 
pourront faire face à cette tâche à l'avenir, et en particulie r adapter le 
programme de traitement à l'évolution de la population de t oxi~omanes . Certains 
en doutent et si l ' avenir montre qu'ils ont rais on, nous s er ons peut-ê tre amenés 
à transférer des ressources du secteur des é tablis sements de traitement ordina ires 
vers le système de traitement s urveillé. 

A l a Conférence des Direc teurs d'administration pénitentia ire , t ous les 
parti cipants ont reconnu qu'il es t impossible d' él i mi ner t ot a l ement l e pr oblème . 
I l a été jugé préférable, sous l'angl e du tra itement, d ' i ntégr e r les toxi comanes 
avec les autres détenus, autrement dit de l es dis pers er p lu tôt que de l es 
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concentrer . Toutefois, la frêquence du problême et la situation propre à 
chaque établ issement peuvent inciter à pratiquer une ségrégation de manière 
à faciliter le traitement et à soustraire les autres détenus aux effets néfastes 
de la drogue. Certaines dêlêgations ont estimé en outre qu'il faudrait isoler 
strictement l es détenus qui se sont déjà livrés à un trafic. 

Les directeurs d ' établissement pénitentiaire ont auss i estimé que la 
lutte contre la toxicomanie ne doit pas l'emporter sur les fonctions opêration­
nelles de la prison et des rêgimes pénitentiaires au point de nuire à la qualité 
du traitement et de la formation qui peuvent être offerts aux détenus. Il 
s ' ensuit que la libéral isation et l'enrichissement des régimes pénitentiaires 
sont des objectifs méritant un degré de priorité plus élevé, sauf dans les cas 
isolés soulevant des difficultés exceptionnelles. 

Je pense que si l'admini stration pénitentiaire danoise a pu 11répondre" 
à des objectifs humains, c'est uniquement parce que nous avons disposé de suffi­
samment de fonds pour diviser les départements des prisons en unités plus 
r éduites et parce que les effectifs de personnel ont été très fortement augmentés. 
Je pense que nous sommes au Danemark dans ce qu ' on peut appeler une position de 
départ enviab le. Mais si cela peut être considéré comme une solution très coû­
t euse au problême, je suis certain qu'à long terme elle se révélera beaucoup 
moins onéreuse pour la société que des régimes durs et des mesures de contrôle 
dégradantes . 

La plus forte densité du personnel et l es relations étroites entre 
ce lui-ci et l es détenus font que le personnel a un rôle crucial. Il est donc 
capital qu'il bénéficie de la formation et d'une exper1ence l ui permettant de 
comprendre le problème et lui donnant les moyens techniques et les compétences 
nécessaires pour y faire face. 

S'il n ' est guère possible d'éliminer les problèmes de ~oxicomanie dans 
les établissements pénitentiaires aussi longtemps qu'ils constitueront un phénomène 
social, il est possible d'en limiter les effets. C'est du moins l 'impression 
produite par l'évolution récente du système pénitentiaire danois . Il est proba­
blement douteux, d ' un autre côté, que les mesures mentionnées soient suffisantes 
pour prolonger cette évolution, à moins que les efforts actuels pour développer 
les mesures thérapeutiques ne donnent des résultats satisfa i sants. Cela vaut 
également pour les méthodes de traitement en cours de détention et pour les 
possibilités d ' aide post-pénitentiaire. Tous les directeurs de prison participant 
à la Conférence ont reconnu l'importance qu'il y a à veiller dans toute la mesure 
du possible à ce que des mesures de s outien e t un traitement approprié soient 
prévus à l'intention des détenus concernés à leur sortie de prison. 

En dernier lieu, il a été vivement recommandé que des recherches sur le 
problème de la tox icomanie dans les prisons- portant sur l'étendue de la toxico­
manie et des trafics ainsi que sur l es programmes de traitement - soi ent réalisées 
dans toute la mesure du possible- l'absence de recherches étant considérée comme 
l'un des principaux obstacles à des progrès ultérieurs dans ce domaine. 
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LA DÉMOGRAPHIE CARCÉRALE 

DANS LES ÉTATS MEMBRES DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Rejoignant Les préoccupations déjà expr~mees Lors de La Cinquième 
Conférence des Dir ecteurs d 'Administration Pénitentiaire, Le Comité de 
Coopération Pénitentiaire a décidé de mettre en pLace un système de coLLecte 
statistique périodique reLatif aux popuLations carcéraLes dans Les Etats membres 
du ConseiL de L'Europe . 

Ainsi, Les différentes administrations concernées sont- eLLes désormais 
invitées à fournir, deux f ois par an, une série d 'indicateurs statistiques qui 
seront réguLièrement pubLié et commentés dans Le BuLLetin d ' Information 
Pénitentiaire. 

L 'utiLité de disposer de statistiques récentes, simpLes et, dans toute 
La mesure du possibLe, comparabLes dans un domaine où Les données internationa­
Les étaient jusqu 'à présent pratiquement inexistantes n 'est pas à démontrer . 

IL importe, en effet, pour chaque administration, de pouvoir resituer 
dans un cadre spatiaL pLus Large L'évoLution des popuLations carcéraLes dont 
eLLe a La charge : évoLution des effectifs, évoLution des modaLités de renouveL­
Lement de ces popuLations, évoLution de Leur structure socio- démographique , 
pénaLe et criminoLogique . 

Situation au 1er février 1983 

Les éléments statistiques qui vont être présentés infra concernent l a 
situation au 1er février 1983 (~) .A partir des informations fournies par les 
administrations, il a été possible de calculer un certain nombre d'indices 
s imples permettant de comparer l'importance numérique et la structure des 
différentes populations carcérales à cette date. 

Taux de déte~on 

Effectif de la population détenue rapporté au nombre d'habitants , l e 
t aux de détention varie de 28 pour lOO 000 habitants (Pays-Bas) à 11 4 pour 
lOO 000 (Autriche) . 

On constate, en première approximation, que ce taux a tendance à 
augmenter avec le nombre d'habitants. 

Groupe A - nombre d'habitants inférieur à un million : ces pays ont des taux 
de détention particulièrement faibles (Malte= 29,0, Chypr e= 29,7 , I s l ande= 
35,3). Avec un taux de 72,0 pour lOO 000, le Luxembourg fait exception à cett2 
r ègle. 

(~) Dans certains cas, les données se réf èrent à une autre date : Allemagne 
fédérale= 31.3 . 1982, Belgique= 31.12 .1982, Portugal= 31.12 . 1982. 
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Groupe B- nombre d'habitants compris entre un et quinze millions : Ces 
pays ont , en règle générale , des taux de détention compris entre 35 et 65 pour 
lOO 000 (Grèce = 35,0, Irlande= 37,0, Norvège= 51,5, Portugal = 53,0, 
Belgique= 53,4, Suisse= 58,0, Danemark= 63,0, Suède= 65,0). 

Deux pays de ce groupe connai ssent des situations exceptionnelles 
les Pays- Bas avec un taux de détention de 28,0 pour lOO 000 et, à l'autre 
extrémité, l'Autriche avec un taux de 114,0 pour lOO 000. 

Groupe C- nombre d'habitants super~eur à quinze millions : ces pays ont des 
taux supérieurs à 59 pour lOO 000 (Espagne= 59,8, Italie= 64,6, France= 67,8, 
Angleterre-Pays de Galles= 87,0, Allemagne fédérale= 102,8). 

Si la connaissance de ces taux est intéressante, il convient de ne pas 
tirer de conclusions hâtives de leur comparaison. On peut noter, en particulier, 
que le taux de détention ne se réfère qu'à l' état de la population carcérale à 
un instant donné et fournit, de ce fait, une vision purement statique de la 
situation. 

S:tltu.c.:twr. e. d émo g !ta.pMq u.e. 

En se l imitant aux Etat s pour l esquels on a pu calculer la proportion 
de femmes sur l'ensemble de la population carcérale, on constate que ce pour­
centage connaît une stabilité remarquable ; il varie de 2 % à 5 %. La proportion 
des étrangers est comprise entre 1,2% (Irlande) et 26,8 % (Luxembourg). 

S:tltu.c.:twr. e. !.> ei.o Yl .f.a. c.a..té.g OIÛ e. p é.nal.e. 

La répartition des Etats selon le taux de préyenus ("détenus n'ayant 
pas été condamnés") est caractérisée par une forte dispersion .• Cet indice varie, 
en effet, de 3,8 % (Chypr~ à 76,0% (Italie). Cette dispersion peut être due, 
en partie à des problèmes de définition, mais aussi à l'existence de facteurs 
conjoncturels . 

Ainsi, les t aux de prévenus très é levés que connaissent la France et 
l'Italie s ' expliquent partiellement par l'influence des lois d ' amnistie récentes 
qui ont fait baisser le nombre de condamnés (août 1981 pour la France et 
décembre 198 1 pour l'Italie). 

Néanmoins , on constate que les pays de l'Europe du Nord ont des taux de 
prévenus relativement faibles : de 11,5% (Irlande) à 28,7% (Danemark). En 
revanche, les populations carcérales des pays de l ' Europe de l'Ouest sont 
constituées d'au moins 30% de "non condamnés" : de 32,4% (Suisse) à 51,6% 
(France) . 

Deux pays font exception à cette règle, l'Autriche avec un taux de 
prévenus de 25,9 % et l'Allemagne fédérale avec un taux de 28, 1 %. 

La situation qui prévaut dans l es pays du Sud est assez semblable à 
celle de l'Europe de l'Ouest. Si l ' on exclut le cas de Chypre, on constate que 
les taux de prévenus varient de 29,7% (Malte) à 76,0 % (Italie). 

Les i nfonnations présentées supra concernent la struct ure des populati ons 
carcér ales à un instant donné - s tati stiques de "stock" -. Aussi est-il importam; 
de noter que l 'effectif de ces populations résulte généralement de mouvements 
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considérabLes. L'introduction dans Le questionnaire relatif à Za situation au 
1er septembre 19833 adressé aux.administrations pénitentiaires3 d'une rubrique 
"nombre d 'entrées de Z 'année antérieure" permettra de mieux appréhender La 
situation dans chaque pays. 
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Population carcérale des Etats membres du Conseil de l'Europe (1 . 2.1983) 

.,...--.. .,...--.. 

<tl * * Ul 
ri Q 0 ~ ~ Q h 

0 Q) Q 0 Ul 0 Q) 
Q) • .-l ri 00+> Ul \Qi · .-l bO 
'O+><tl Qi · .-l Q Q) ;:$ Q)-j-) +" Q 

<tl h 'O +> O <tl <0 Q <0 •.-l h (1j.,-.. 
ri ri \ Qi s:: 0 +" Q) Q Oh* 
<tl ;:$ C) ~ Q) ~ •.-l >< :> >< · .-l p.+'..._____ 
+' p. h +' p ;:$ \ Qi ;:$ ~ 0\Qi 
0 0 <tl ~\Qi • <tl <tl h <tl \ Qi ~ -8 p. C) <0 p. .s:: E:-i P.. E:-i 'H (i;<O 

Autriche 8 748 11 4 ,0 25 ,9 3, 8 7' 1 -
Bel gi que 5 343 53, 4 37,8 4,2 ... 
Chypre 156 29,7 3,8 0, 7 * 17, 3 

Danemark 3 236 63,0 28,7 4,0 3, 7 

Fr ance 37 64.9 67,8 51 ' 6 3 , 5 25, 7 

Répu blique Fédérale 
63 43 1 102,8 23' 1 3 ,7 9 , 4 * d 1 Allemagne 

Grèce 3 300 35,0 31 '8 ... 1.2 ' 1 

Irlande 1 28 1 37,0 11 '5 3,5 1 ' 4 
I slande 83 35,3 12 ,0 3 , 5 1 ' 2 
Ita lie 36 5 15 64 ,6 76,0 3, 8 8 ,7 

Li ech t ens t ein .. . . . . . .. . . . . . . 
Luxembourg 287 72 ,0 46 , 7 2 ; 4 26 , 8 

Malte 10 1 29,0 29 ,7 5 ,0 8 , 9 

Pays - Bas 3 900 28,0 42 ,3 2 , 6 21 ' 8 

Nor vège 2 051 51' 5 2 7' 1 3,3 4,9 

Portugal 5 188 53 ,0 32, 0 3, 6 5 , 9 

Espagne 22 720 59,8 47 , 6 2, 5 * 9,9 

Suède 5 461 65 ,0 19 , 5 3 , 5 * 16 , 5 * 
Sui sse 3 700 58,0 32 , 4 3 , 6 * 25 , 2 * 
Turquie ... . . . . . . . . . . .. 
Royaume-Uni 
(Angleterre 43 36~ 87,0 17,5 3 , 0 9,7 
Pays de Galles) 

(*) Pourcentage calculé sur la population des condamné s . 
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NoUVELLES DU CONSEIL DE L'EURO PE 

~CHANGES D'INFORMATIONS EN MATIERE PENITENTIAIRE 

Au cours des dernières années, certains Etats membres ont eu recours 
au Service d'échanges d'informations pénitentiaires mis en place par le 
Secrétariat de la Division des problèmes criminels pour fournir des rensei­
gnements sur les politiques et les pratiques suivies en Europe dans cer t ains 
domaines présentant un intérêt particulier. Ces informations ont eu trait 
notamment à l'isolement cellulaire des prévenus, aux problèmes d'ordre sexuel 
posés par la détention, au logement du personnel, aux condamnés à vie, aux 
libérations anticipées et aux évasions. Ce Service s'est r évélé efficace et 
utile pour les responsables des administrations péni tentiaires . Ceci étant, 
le Comité de Coopération Pénitentiaire tient à formuler des propositions en 
vue de l'amélioration de ce Service dans le contexte du développement des 
activités d'information du Conseil de l'Europe en matière pénitentiaire. Ses 
propositions seront reprises dans un mémorandum recommandant la création à 
Strasbourg d 'un Centre d'information pénitentiaire au sein de la Division des 
problèmes criminels. Par ailleurs, le Comité de Coopération Pénitentiaire 
souhaiterait voir mieux exploités les résultats procurés généralement par c es 
enquêtes . La présente note traite de ce de rnier aspect . 

Il faut d'abord observer qu' en dehors des tâches qui incombent au 
Secrétariat, le Service donne aussi du travail aux administrations péniten­
tiaires qui doivent préparer les réponses à ces enquêtes. Jusqu'à présent, 
seuls les Etats membres ayant lancé les enquêtes recevaient communication des 
résultats . Eu égard aux efforts déployés et aux données intéressantes qui sont 
obtenues sur la pratique suivie en Europe dans le domaine en question, le 
Comité estime que ces résultats devraient être plus largement diffusés. Il es t 
donc envisagé de demander à l'avenir aux autorités requérantes de centrali ser 
les résultats ou, si les données sont très nombreuses, d ' é tablir un résumé 
factuel qui pourra être mis à la disposition des Etats membres souhaitant le 
recevoir ou tout au moins à ceux qui ont envoyé une réponse . Il paraît souhai­
table que les résultats de ce travail soient diffusés aussi largement que 
possible. Cela posera des problèmes techniques et procéduraux, particulièrement 
pour les résumés, mais le Secrétariat, en liaison avec le Comité de Coopération 
Pénitentiaire, et après avoir consulté les Etats membres intéressés, s'il y a 
lieu, s 'efforcera de produire un texte. Les résultats des enquêtes pourrait 
être publiés, le cas échéant, dans le Bulletin d'Information Pénitentiaire ou 
dans d'autres publications de la Direction des Affaires Juridiques . Tous l es 
Etats membres aur ont évidemment connaissance de chacune des enquêtes à laquelle 
ils auront é té invitée à répondre, de sorte qu'il n ' y aur a pas besoin de faire 
connaître plus largement leur existence. 
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Etant donné le travail qui en r ésultera, il est probable que des 
enquêtes ne seront lancées que sur des questions d'importance ou d 'intérêt 
particulier pour les administrations pénitentiaires ; en effet, un accrois­
s ement notable du nombre d'enquêtes exercerait une f orte ponct i on sur les 
ressources allouées au Service et provoquerait des retards. Le traitement des 
enquêtes serait facilité si e lles pouva ient prendre la forme de questions 
courtes et pr écises, de préférence ne relevant pas du domaine de compétence 
de plusieurs services ou ministères. Les Etats membres ne sont naturellement 
pas tenus de répondre aux enquêtes, mais la plupart le font. Par ailleurs, il 
est loisible aux Etats membres de préciser, dans l eur réponse, qu'ils ne 
souhaitent pas que cel le-ci soit di ffusée plus largement ; il faut espérer 
toutefois que cette restriction ne sera utilisée que modérément. Le Comité de 
Coopération Pénitentiaire pense que cette extension du Service d'échanges 
d ' informations permettra d'accroître encore son intérêt pour les administrations 
pénitentiaires des Etats membres du Conseil de l'Europe, et il espère que 
celles-ci coopéreront à son fonctionnement selon les modalités décrites. Le 
Secrétariat et le Comité de Coopération Pénitentiaire sont heureux de remercier 
ic i les Etats membres des précieuses contributions qu'ils ont apportées jusqu ' à 
pr ésent dans le cadre de ce Service. 

Kenneth J. Neale 
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NbUVELLES DES ETATS MEMBRES 

STATISTIQUES SUR LES POPULATIONS CARCERALES 
DANS LES ETATS MEMBRES DU CONSEIL DE L'EUROPE 

Ainsi qu'il a été indiqué dans l'article sur l a démographie carcérale 
une rubrique de ce bulletin sera désormais régulièrement consacrée à ces 
statistiques. 

Les éléments statistiques qui suivent concernent la situation au 
1er septembre 1983. 

Le questionnaire utilisé a été rédigé de la façon suivante 

1. Total de la population pénitentiaire 
2. Détenus condamnés (condamnation définitive) 
3. Détenus n'ayant pas été condamnés 
4 . Hommes de 21 ans et plus 
5. Femmes de 21 ans et plus 
6. Hommes de moins de 21 ans 
7. Femmes de moins de 21 ans 
8. Détenus étrangers 
9. Nombre de détenus (avec référence au total indiqué sous 1. ) 

sur lOO 000 habitants 
10. Nombre d'entrées en 1982 

A partir des informations brutes fournies par les Administrations, il 
a été possible de calculer les indices suivants 

TABLEAU 1. Situation au 1er septembre 1983 

a . Total de la population carcéral e . 

b. Taux de détention pour lOO 000 : effectif de l a population carcérale, 
au 1er septembre 1983, rapporté au nombre d'habitants. 

c . Taux de prévenus (%) : effectif des détenus n'ayant pas fait l'objet 
d'une condamnation définitive rapporté à -l' effectif de la population 
carcérale. 

d. Taux de féminité (%) : effectif des femmes détenues rapporté à l'effectif 
de la population carcérale . 

e . Proportion de moins de 21 ans (%) . 

f. Proportion d'étrangers (%). 

Ce tableau permet donc d'actualiser les données de la première enquête 
(situation au 1.2.1983) . Nous ne reviendrons pas, i ci, sur les problèmes posés 
par la comparaison de cert ains de ces indices, en particulier le taux de 
détention. (Figure 1.). 
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Fi gure 1. Répartition des Etats membres du Conseil de l ' Europe selon 
le taux de détention au 1.2 . 1983 et au 1.9.1983. 
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TABLEAU 2. Evolution des effectifs 

a. Total de la population carcérale au 1.2.1983. 

b. Total de l a population carcérale au 1.9.1983. 

c. Accroissement en% sur la période 1.2 . 1983- 1.9.1983. 

Compte tenu de l'existence possible de variations saisonnières, ce dernier 
indicateur est peu significatif (*) . Aussi ne peut-on tirer aucune conclusion 
de la très grande hétérogénéité apparente des situations . Le taux que l ' on 
pourra cal culer lors de l a prochaine enquête sera plus pertinent (période de 
référence 1.2 .1983- 1.2.1984). 

TABLEAU 3. Flux d'incarcération en 1982 et indicateurs des durées moyennes 
de détention 

a . Nombre d'entrée en 1982. 

b . Taux d 'incarcération pour lOO 000 en 1982 : nombre d'incarcération de 
l'année 1982 rapporté au nombre moyen d ' habitants sur la période (Figure 2.). 

Compte tenu des informations disponibles, nous avons, en réalité, utilisé, 
dans le calcul, le nombre d'habitants au 1. 2.1983 fourni par les Administrations 
dans l'enquête précédente. 

Pour avoir une vision plus dynamique des populations étudiées, il est intéres­
sant de mettre en relation le nombre d ' entrées et l'effectif des présents à une 
date donnée : 

c . Nombre de détenus présents au 1.2.1983. 

d. Indicateurs de la durée moyenne de détention : il est possible d ' estimer les 
durées moyennes de détention (D) en effectuant le quotient des effectif s 
moyens de 1982 (P) par le flux d'entrées de cette période (E) : 

D =~x 12 (durée exprimée en mois). 

Compte tenu des informations disponibles, nous avons pris pour P l ' effecti f 
au 1.2 .1983 . 

Il importe de considérer les nombres obtenus comme des indicateurs de ces 
durées de détention et non comme les r ésultats d'une mesure. 

La figure 3. permet de comparer s imultanément les taux de détention, l es 
taux d 'incarcérations et les indicateurs de la durée moyenne de détention : 

l es pays situés sur une même verticale ont des t aux d'incarcérations identiques, 
- les pays situés sur une même horizontale ont des taux de détention identiques, 
- les pays situés sur une même diagonale ont des indi cateurs de la durée 

moyenne de détention identiques. 

(*) Exemple de la situation en France: accroissement sur la pér i ode 1. 2 . 1983-
1. 9. 1983 = 3,8% ; accroissements mensuels en 1983 : janvier = 4 ,9 %, 
février= 0 ,7 %, mars = 1, 5 %, avril= 1,1 %, mai= 1, 5 %, juin=- 1,6 %, 
juillet 1,6 %, août= 2,3 %, septembre= 2,5% ; accroissement mens uel 
moyen= 1,3 %. 
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Tab leau 1. Population car cérale des Et ats membres du Conseil de l' Europe 
situation au 1er septembre 1983 

(a) (b) ( c) (d) (e) (f) 

C1l (!)* Ul 
r-i s:: 0 S::'d s:: ~ 

0 (!) s:: 0 Ul 0 s:: 0 (!) 
(!) • r-i r-i 0 0 .p Ul \(!) •r-i Ul (!) •r-i bD 
<O-Pm <li·.-i s:: (!) ;:::! Q)-t-) .p s:: .p s:: 

C1l ~ <'d.POm <'d s:: <'d •r-i ~ •r-i Ul ~ C1l 
r-i r-i \(!) s:: 0 .p (!) s:: 0 0 s:: 0 ~ 
C1l ;:::! () >< (!) ..- • r-i ~:>* ~·~* P<l:l C1l P; .p * 
.p P; ~ ;:::!.p 

. ~ 
\(!) 0 0 \(!) 

0 0 C1l C1l \(!) C1l ~ s:: til \QJ s:: ~ Q) ..- ~ - s:: 
8 P; () ,8'dP...S:: 8 P; (!) 8, ~ Q) P,<UC\J '?-<<'d<li -

Autri che 8 387 110,0 24,7 4~0 .... 7 ,o 
Belgi que 6 525 65,0 28 , 4 4, 1 12 , 7 21 , 8 

Chypre 188 35,8 3,2 0,0 19 t 1 20,2 

Danemark (:t) 3 120 60,0 26,9 4,2 14,7 3,8 

France (x) 39 086 70' 1 50,4 3,3 16,9 25 ,4 

République Fédérale 61 778 100, 3 26 ,1 3,6 14,7 9,4 d'Allemagne 

Grèce 3 736 47,0 30 ,5 3,3 5 ,8 11 '6 

I rlande 1 466 42 ' 1 9,0 2·, 6 26,9 1 '5 

Is lande 57 24,3 10, 5 5,3 8,8 0,0 

Italie 41 413 73,0 73,9 5 ,0 .... 7,9 

Liechtenstein .... . . . . . ... . ... . . . . . ... 
Luxembourg 245 67,0 31 '8 2 ,4 6' 1 26 , 9 

Malte 97 30,0 37,1 5,2 5,2 9,3 

Pays-Bas 4 000 28,0 40,0 2,5 .... 22,5 

Norvège 1 941 4 7,0 28' 1 3, 5 10,6 6 ' 2. 

Portugal (x) 6 093 58,9 37,2 2,6 16,3 4 ,6 

Espagne 14 659 38,6 34 ,1 2,9 13,0 7,6 

Suède (:t) 4 422 43,0 18,9 3,7 4,9 17,4 

Suisse (x) 4 000 62,0 32,8 3,6 5, 1 31 , 7 

Turquie .... . . . . . ... . . . . . ... . ... 
Royaume-Uni (x) 43 415 87,5 1 9, 1 3 , 3 29 ,2 ... . 

-
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Tableau 2. Population carcérale des Etats membres du Conseil de l' Europe 
évolution sur la période 1. 2 .1 983- 1. 9 .1 983 

(a) (b) (c) 
' ' Total de la Total de la Accr oissement 

population population en % sur la 
carcérale car cér ale période ; 

.au 1.2. 1983 au 1. 9 . 1983 1. 2 .1 983- 1.9.1983 

Autriche 8 748 8 387 - 4 ' 1 

Belgique . . . . 6 525 ... . 
Chypre 156 188 + 20 , 5 

Danemark 3 236 3 120 - 3 ,6 

France 37 649 39 086 + 3 , 8 

Républtque Fédérale 
d 1 Allemagne . . . . .... .... 
Grèce 3 300 3 736 13 , 2 

Irlande 1 281 1 466 + 14 ,4 

Islande 83 57 - 31, 3 

Italie 36 51 5 41 41 3 + 13 , 4 

Liechtenstein . . . . . ... .... 
Luxembourg 287 245 - 14,6 

Malte lOI 97 - 4,0 

Pays-Bas 3 900 4 000 + 2, 6 

Norvège 2 051 1 941 - 5,4 

Portugal . . . . 6 093 .... 
Espagne 22 720 14 659 - 35 , 5 

Suède 5 461 4 422 - 19 , 0 

Suisse 3 700 4 000 + 8 ' 1 

Turquie . . . . .. .. . ... . 
Royaume- Uni 43 368 43 41 5 + 0 , 1 
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Tableau 3 . Population carcérale des Etats membres du Conseil de 
l'Europe : flux d'incarcération en 1982 et indicateur 
des durées moyennes de détention 

1 

(a) (b) (c) (d) 

Nombre Taux Nombre de Indicateur 
d ' incar cé- d 'incarcé- détenus de la durée 
rations en rations pour présents moyenne de 

1982 100 000 en au 1. 2 . 1983 détent ion 
1982 en mOlS 

Autriche . . . . . ... 8 748 .... 
Be l gique (:t) 21 196 211 ' 8 .. .. 3,0 

Chypre 284 54' 1 156 6 , 6 

Danemark 19 400 377,7 3 236 2,0 

France (:t) 74 427 136,9 36 251 5,8 

République Fédérale 123 395 200,0 6,2 d'Allemagne ... . 
Grèce .... . . . . 3 300 . ... 
Irlande 6 504 187,9 1 281 2,4 

Islande 154 65,5 83 6,S 

Italie 128 846 227,9 36 SIS 3,4 

Liechtenstein . . . . . . . . .... . ... 
Luxembourg 1 069 268,2 287 3,2 

Malte 277 79,S 101 4,4 

Pays-Bas 30 000 21S,4 3 900 1, 6 

Norvège 11 637 292,2 2 OSI 2, 1 

Portugal (:t) 7 762 79,3 .. .. 8,0 

Espagne 56 730 149,3 22 720 4,8 

Suède (:t) .. .. . ... s 46 1 . .. . 
Sui sse 10 678 167,4 3 700 4 , 2 

Turquie .... . . . . . . . . . ... 
Royaume- Uni 157 248 3 1S, S 43 368 3,3 
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REMARQUES - TABLEAU 1. 

AUTRICHE Proportion de moins de 18 ans = 2,1 %. 

DANEMARK -Les indices (d) et (e) correspondent à une moyenne sur 1981. 
L'indice (f) correspond à la situation de j ui l le t 1979 . 

FRANCE : -Les données concernent l'ensemble des personnes incarcérées en 
France métropolitaine et dans les départements d'outre-mer (effect i f en 
Métropole 37 772, effectif dans les départements d'outre-mer= 1 314) . 

~ Pour la France métropolitaine, l'indice (b) es t de 69 , 3 p. lOO 000. 

- Les indices (d), (e) et (f) ont été cal culés en se référant à la 
situation au 1.7.1983. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : - Les chiffres correspondent à l a s ituat ion 
au 31 . 12.1982. 

-La proportion d'étrangers n'est connue que pour la population 
des condamnés (9,4 %) . 

ITALIE : - Proportion de mo~ns de 18 ans = 2,2 %. 

PAYS-BAS -Proportion de moins de 23 ans= 22 ,7 %. 

PORTUGAL . -. La proportion des é trangers correspond à la situation au 31.12.1982. 

SUEDE : Les indices (d) et (e) ont été calculés sur la population des condamné s . 

SUISSE : -Les indices (a), (b) et (c) sont des estimations . 

-Les indice s (d), (e ) et (f) ont é t é cal culés sur la population des 
condamnés. 

ROYAUME-UNI · -Les statistiques concernent l'Angl eterre et_le Pays de Galles. 
Les indices (d) et (e) concernent l' ensemble de la population carcér ale à 
l'exception des "détenus civils" (n = 280) . 
REMARQUES- TAB LEAU 2. 

BELGIQUE : - Chiffres disponibles 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE : 
3 1. 7. 1983 = 61 778. 

PORTUGAL : - Chiffres disponible s 

REMARQUES - TABLEAU 3. 

31.12.1982 = 5 343: 1.9.1983 = 6 525 . 

Chiffres disponibles : 31. 3 . 1982 = 63 431 

31.1 2 . 1982 5 188 1. 9.1983 6 093 . 

BELGIQUE : -Le taux d'incar cération en 1982 a été calcul é en ut ilisant le taux 
de détention et l' e ffectif de la population car cérale au 31.1 2 .1982 (53,4 P· 
lOO 000 et 5 343) . 

-L'indicateur de la durée moyenne de détention a été calculé à 
partir de la population carcéral e au 31.1 2. 1982 . 

FRANCE : - Les données concernent uniquement la Mé tropole. 

- 28 -



REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE : - Le taux d 'incar cér at ion en 1982 a été 
calculé en u tilisant le taux de détention et l 'effectif de la population 
carcérale au 31 . 12 . 1982 (102,8 p. l OO 000 e t 63 431). 

L'indicateur de la durée moyenne de dé t ention a été calculé à 
partir de la population carcérale au 3 1.3 .1982 . 

GRECE : -Nombre d 'incarcérations en 1982 = 4 791. 

PORTUGAL : -Le taux d 'incarcération en 1982 a été calculé en utilisant le t aux 
de détention e t l 'effectif de la population carcérale au 31. 12.1982 (53,0 p . 
l OO 000 et 5 188) . 

-L'indicateur de la durée moyenne de détention a été calculé à 
partir de la population carcérale au 31 .1 2. 1982. 

SUEDE : entrées en 1982 : condamnés = 13 798 , entrées pour non paiement 
ù 1 amende = 37 ; les statistiques ne permettent pas de distinguer entre les 
personnes détenues par la police, celles arrêtées pour une courte période 
par ordre du procur eur ou celles qui sont en détention préventive s ur décision 
du tribunal ; au total, ces trois catégor i es qui, dans de nombreux cas, 
correspondent aux différents stades d'une seule procédure représentent 36 466 
personnes en 1982. 

Pierre Tournier 
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LOIS, PROJETS DE LOIS, REGLEMENTS 

SoU6 c.e.fte Jtu.b!U..qu.e 6igu.Jtent lu ti.:t!tu du lo-U entlté.u en vigu.eu.Jt depu.JA u.n 
a.n, du plto j e.;to de lo-U et de Jtèglemen.t.6 a.ya.nt :tJr.a.d à. du qu.uti.oM d' oJtd!te 
pé.rU..tenü.a.ilte e.:t Ua. nt de na...:tu.Jte à. plté.6 entelt u.n inté.Jtê..:t pa.Jtti.c.u.Ue!t pou.Jt lu 
AclmiY!Mtlta.;tioYL6 Pé.rU..tenü.a.iltu d'a.u.tltu E.:ta.u membJtu . Lu ti.:t!tu .6ont .6u.iv-U, 
le c.M é.c.hé.a.nt, d' u.n Jté.6 u.mé. .6 u.c.c.inc..:t. 

Belgique 

Texte et circulaire interprétative de l'arrêté royal du 3 1. 5.83 sur 
l'admission des avocats étrangers. 

L'admission des avocats qui ne sont pas établis dans un des Etats 
membres des Communautés européennes a lieu moyennant une autorisation 
spéciale délivrée par le Ministre, sur avis du pr ocureur du Roi et du 
bâtonnier de l'ordre des avocats de l'arrond issement où l' établissement 
est situé. 

Danemark 

Udlaen dingeloven (loi sur les ét r angers) 
entrée en vigueur le !er octobre 1983. 

loi n° 226 du 8 juin 1983 

Les expulsions avaient lieu sur décision administrative prise 
après le jugement. Conformément à la loi sur les étrangers du 8 J Uln 1983 
cette décision doit être prise par le Tribunal lors du jugement . 

France 

La loi n° 83-466 du 10 juin 1983 (publiée au Journal Officiel du Il juin) 
portant ab rogation ou r évis i on de la loi du 2 février 1981 (dite "Sécurité 
et liberté'') et complétant certaines dispositions du Code Pénal et du Code 
de Procédure Pénale, qui est entrée en v i gueur le 27 juin 1983, comporte des 
dispositions relatives à l'exécution des peines. Elle mod i fie notamment 
l ' artic l e 722 du Code de Procédure Pénale qu'elle rétablit dans sa rédaction 
antérieure en donnant au seul juge de l'application des pe1nes compétence 
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pour statuer sur les mesures qui aménagent les conditions d'exécution ou la 
durée des peines d'emprisonnement ferme : placement en chantier extérieur, 
semi-liberté, réduction et fractionnement de la peine, libération condition­
nelle des détenus condamnés à une peine inférieure ou égale à trois ans 
d 'emprisonnement, permissions de sortir. Il convient de rappeler que la loi 
du 2 f évrier 1981 prévoyait la compétence de l a commission de l'application 
de s peines pour statuer sur ces mesures en cas de condamnation pour l'une des 
infractions précisées par ce texte ou lorsque l a juridiction avait fixé une 
période de sûreté. 

Bien entendu, la commission de l'application de peine concerne sa 
compétence consultative et doit exprimer obligatoirement son avis sur toutes 
c es mesures préalablement à la décision du juge de l'application des peines. 

Par ailleurs, la loi du 10 juin 1983 a créé deux peines nouvelles : 

- le sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général. 
Le juge de l'application sera compétent pour fixer les modalités d'exécution 
de cette obligation ; 

l'amende sous la forme de jours-amende, qui pourra être prononcée à titre 
principa l. 

Les dispositions relatives à ces nouvelles peines entreront en vigueur 
à une date qui sera fixée par décret en Conseil d'Etat et qui ne pourra pas 
ê tre postérieure au 1er janvier 1984. 

Un projet de loi relatif à la personnalisation et à l'application des peines 
ainsi qu 1à la révision des condamnations pénales a été déposé au Parlement. 

Il vise notamment à judiciariser l'application des peines et propose 
de créer, à cet effet, un Tribunal de l'Application des Peines dans chaque 
Tribunal de Grande Instance et une Chambre d'Appel de l'Application des peines 
dans chaque Cour d'Appel. 

Ce projet a également pour objet de modifier une grande partie des 
dispositions du Code de Procédure Pénale relàtives aux peines non privatives 
de liberté, dont il aménage les conditions d'octroi et les modalités d'exécution. 

Enfin, il comporte des dispositions relatives aux procédures de réhabi­
litation judiciaire et de révision des condamnations pénales. 

Le décret n° 83- 48 en date du 26 janvier 1983 entré en vigueur le 28 janvier 
et portant modification du Code de Procédure Pénale (troisième partie décrets) 
v1se à alléger les contraintes de la vie carcérale dans la mesure où elles ne 
sont pas la conséquence directe et inéluctable de la privation de liberté. 

Les dispositions de ce texte concernent d'une part le maintien des 
liens des détenus avec l'extérieur et d'autre part l'amélioration de leur vie 
quotidienne. Un~ meilleure communication avec le monde extérieur sera assurée 
par 

une simplification des formalités de délivrance des permis 
de visite ; 
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une généralisation des parloirs sans dispositif de sépar ation 

le droit, pour le détenu, de correspondre avec toute personne 
de son choix ; 

un accès plus large, pour les condamnés, aux communications 
t é léphoniques. 

Les dispositions r elatives à la vie quotidienne des détenus portent 
notamment sur la tenue vestimentaire (les détenus pourront faire usage de 
leurs vêtements personnels), le droit d'aménager la cellule, les activités 
socio-culturelles et sportives qui seront développées, l'aménagement des 
sanctions disciplinaires et la santé. 

En ce qui concerne les problèmes de santé, le décret susvisé a déjà 
amorcé le décloisonnement nécessaire entre les services médicaux pénitentiaires 
et les services de la Santé Publique en donnant à l 'Inspection Générale des 
Affaires Sociales compétence pour inspecter les services médicaux et infirmiers 
des établissements. Cet effort de décloisonnement sera poursuivi par la décen­
tralisation de ces pouvoirs d'inspection et l'intégration des hôpitaux péniten­
tiaires au secteur public hospitalier. 

Le décret n° 83-459 du 8 juin 1983 portant création d'un conseil national et 
relatif aux conseils départementaux et communaux de prévention de la délinquance 
a créé , tant au niveau national qu'au plan local, des conseils de prévention 
comprenant des représentants des départements ministériels ou des services 
administratifs intéressés,des élus, des représentants de l'autorité judiciaire, 
des syndicats et des associations et organismes intéressés à la prévention de 
la délinquance. Ces conseils ont pour mission de suivre l' évolution de la 
délinquance, d'en connaître les différentes formes et de proposer aux pouvoirs 
publ ics toutes mesures propres à la prévenir. Ils permet tent d'associer à la 
prévention de la délinquance et à la réinsertion sociale tous les organismes 
publics ou privés intéressés et favorisent par la même l a prise en charge de 
ces problèmes par la Communauté nationale. 

Irlande 

Loi de justice pénale (Service Communautaire), 1983. 

La loi prévoit un Service communautaire comme a l ternative à l'emprisonnement. 

Emprisonnement de détenus (Loughan House) (Amendements) Règlement, 1983. 

Ce Règlement prévoit l'ouverture de Loughan House en tant que centre ouvert 
pour les personnes de plus de 18 ans et, lorsque le nombre de place s'avère 
insuffisant, que deux ou plus de détenus occupent la même cellule. 

Règ les pour la gestion des prisons, 1983. 

Ces règles prévoient que si le nombre de places disponibles est insuffisant, 
ordre peut être donné d'occup er une cellule par deux ou davantage de détenus. 
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Pays-Bas 

Le Règ lement du 16 mai 1983 conformément auquel chaque directeur d'ins titution 
pénitentiaire doit dresser une fois par an, après consultation des détenus, 
une lis t e limitative d'articles devant être vendus à la cantine. 

Le Règlement du 16 mai 1983 concernant les paiements ef fe ctués dans et en-dehors 
de l'ins titution par des détenus avec l eur propre argent qui s e trouve sous l e 
cont rô le de l'Administration. 

La nouvell e Règ l e du 24 mai 1983 concernant essentiellement une liste limitative 
d' obj ets qu 1 il est interdit aux détenus de garder dans leur cellule e t dans 
d'autres locaux de l'institution ainsi que d'objets dont la garde n'est autorisée 
que dans des cas particuliers dans ces locaux. 

Le Règ l ement du 24 mai 1983 autorisant les détenus de sept prisons pour longues 
pe i nes à avoir leur poste de télévision personnel dans leur cellule. Dans 
d ' autres institutions ceci n'est autorisé que dans des circonstances particu­
lièr es . 

Norvège 

I l est proposé d'apporter les changements suivants à la loi péniten­
tiai re du 12 décembre 1958 n° 7 : 

- dans l e paragraphe 3 : "la supervision directe des détenues doit être 
effectuée par des "femmes" est supprimée 

- une nouvelle deuxième phrase est ajout ée au paragra-phe 12 de sorte qu'il 
se lit comme suit : "S'il est jugé opportun pour des raisons de santé , 
pour son état mental, sa capacité de travail, son adaptabilité, ou toutes 
autres raisons particulières, une personne effectuant une peine de détention 
peut être transférée dans une institution de sécurité, de soins ou de santé 
ou dan s t ou t e autre institution rendant possible un traitement pour la durée 
de peine restant à exécuter. Dans ces cas particuliers la décision peut être 
prise que la peine peut, dès le début de son exécution, être effectuée dans 
une institution rendant possible un traitement, ainsi qu 1il est mentionné 
dans l a première phrase. 

Espagne 

La Loi Organique 8/1 983 , du 25 juin, sur la réforme urgente et partielle du 
Code Pénal (en particulier la nouvelle r édaction de l'article 100). 

La r éforme prévoit une forte réduction des pe i nes, notamment dans le 
domaine des i nfrac tions contre la propriété, la révision de très nombreus es 
condamna tions et, dans certains cas, la mise en liberté des condamnés. 

La nouvelle r édaction de l'article lOO étend le bénéfice du rachat 
des peines par le travail des détenus préventifs, (auparavant il ne s'appliquait 
qu ' aux condamnés), et soumet son approbation au Juge de surveillance (organe 
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judiciaire) alors que précédemment le Patronat de No tre Darne des Grâces, qui 
avait un caractère administratif , é tait compétent . 

La Loi Organique 7/1983, du 23 avril, sur la réforme des articles 503 et 504 
du Code de procédure pénale. 

Les nouvelles dispositions sur la détention préventive sont plus 
restrictives et celles relatives à la durée de la détention préventive 
entraîneront, en particulier, la mise en liberté de plusieurs milli ers de 
détenus préventifs . 

Le Décret Royal 1415/1983 du 3 mars, sur la modification du Décret 1530/1968, 
du 12 juin, app r ouve l e Règlement Organique du ministère de la Justice en ce 
qui concerne la Commission d Assistance Sociale. 

Le Patronat de Notre Darne des Grâces a été remplacé par la Commission 
d ' Assistance Social e, dont la mission consis te , selon l'article 74 de la Loi 
Organique Générale Pénitentiaire du 26 septembre, à prêter l'assistance sociale 
nécessaire aux internés, aux libérés conditionnels et définitifs ainsi qu'aux 
parents des uns et des autres. 

Le Projet de réforme partielle du Règlement Pénitentiaire en vigueur, approuvé 
par le Décret Royal 1201/1981 du 8 mai. 

Le Projet de règlement de l'Ecole d ' Etudes Pénitentiaires, qui remplace l'actuel 
règlement qui date de 1945. (Ordre Ministériel du 14 juin). 

L'Avant projet de Loi sur la création du Corps d'Assistants Sociaux. 

Suède 

Le 1er juillet 1983 un ensemble de dispositions nouvelles portant 
modification du code pénal, et de certains autres instruments juridiques, sont 
entrées en vigueur. Ces modifications ont eu essentiellement les effets 
suivants . 

S ' agissant du code pénal, les détenus sont désormais admis au bénéfice 
de la libération condi tionnell e après avoir purgé la moitié de leur peine, à 
condition que la durée de celle-ci ne soit pas de plus de deux ans ni de moins 
de trois mois. Les détenus condamnés à des pe ines de plus de deux ans restent 
soumis au r ég ime général en vigueur avant le 1er juillet 1983. En d'autres 
termes, la libération conditionnelle des détenus qui purgent des peines à 
ra1son d ' infractions graves, constituant ou estimées constituer une menace pour 
la vie ou la santé d ' autres personnes, est subordonnée à une appréciation du 
risque de r écidi ve . Si ce risque est évident, la libération conditionnelle peut 
ne pas être accordée tant que l es deux-tiers de la peine n ' ont pas é té purgés. 
Dans l es autres cas, la règle des 50% de la peine s 'applique . 

Les dispositions du code pénal relatives à la surveillance des personnes 
admises au bénéfice de la libération conditionnelle ont également été modifiées. 
La question de savoir si une surveillance s 1 impose , après l a libération, fait 
désormais l'objet d'une appréciation plus stricte dans chaque cas . Avant 
d ' ordonner la surveillance, il y a lieu de mesurer attentivement le degr é 
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d ' aide , de soutien et de contrôle dont tel ou tel délinquant a besoin pour parer 
à la récidive . 

La surveillance des personnes mises en probation ou admises au bénéfice 
de la libération conditionnelle est renforcée, notamment par la limitation à 
un an de l a durée de la surveillance et par l'intensification des efforts durant 
ce tte période . La période de surveillance ne peut être prorogée qu 'en cas de 
mauvaise conduite du délinquant . Hormis certaines exceptions r elevant de la 
responsabilité du tribunal, la surveillance, en cas de mise en probation, 
commence immédiatement après le prononcé de la sent ence de mise en probation. 
Elle peut, de même, devenir immédiatement effective après le prononcé d'une 
peine de détention (de trois mois au maximum) associée à une peine de mise en 
probation . La responsabilité de la gestion des activités de mise en probation 
et de libération conditionnelle a été retirée aux conseils de surveillance pour 
être conf i ée aux délégués principaux d'épreuve, aux directeurs régionaux et 
à l ' administration centrale des établissemen ts pénitentiaires et des services de 
probation. Les conseils de surveillance, dont le nombre actuel sera réduit de 
moitié d'ici à janvier 1984, conserveront des pouvoirs de décision en ce qui 
concerne cer taines questions de caractère juridique et auront certaines attribu­
tions de surveillance générale des établissements pénitentiaires . 

D' au tres modifications l égislatives concernant la détention à raison du 
non- paiement d ' amendes sont, par ailleurs, entrées en vigueur le 1er juillet 1983. 
Tant le code pénal que la législation de recouvrement des amendes ont été modifiés. 
En vertu des dispositions nouvelles, une amende ne peut être remplacée par une 
peine de dé t ention que dans des situations particulières, lorsque de toute 
évidence le délinquant a délibér ément refusé de payer l'amende ou encore lorsqu'un 
te l remplacement s 'impose expressément dans l 'intérêt public. Le tribunal ne peut 
désormais plus appliquer de barème fixe pour remplacer une amende impayée par 
la détention, barème dans lequel la durée de celle-ci était directement foncti on 
du montant impayé. Par contre, le tribunal déterminera · la durée de la détention 
compte tenu de t outes les circonstances de l'espèce . Cette durée pourra être de 
14 jours au moins et de trois mois au plus. 
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BUENO ARUS Francisco : No tas sobre la Ley General Penitenciaria, dans Revista 
de Estudios Penitenciarios, nurns. 220-223, 1978 (Annotations sur la Loi 
Générale pénitentiaire). 

CABALLERO Juan José : Dos modeles de pr~s~on : la pr~s~on punitivo-custodial 
y la prision de tratamiento. Revista de Es tudios Penitenciarios , nums. 224-227 , 
1979 ( Deux modèles de prison : la prison punitive-surveillante e t la prison 
de traitement). 
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de Estudios Penitenciarios, nums. 232-235, 1981 (Cent années de législation 
pénitentiaire) . 

CABALLERO Juan José : La conflictividad en las prLsLones espanolas : una 
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(La "non-réussite" de la réhabilitation : un diagnostic prématuré). 

MANZANARES SAMANI EGO J osé Luis : La problematica actual del Juez de Vigilancia , 
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actuelle du Juge de surveillance) . 
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